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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
 

tendant à la création d’une commission d’enquête visant 
à analyser les conditions des négociations menées 
par le Gouvernement dans le cadre de l’affaire dite  

« Executive Life » et à apprécier les risques notamment 
 financiers pris dans ce cadre par le Gouvernement. 

 
(Renvoyée à la commission des finances, de l’économie générale et du plan, 

à défaut de constitution d’une commission spéciale dans les délais prévus 
par les articles 30 et 31 du Règlement.) 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MADAME, MONSIEUR,

Le Gouvernement a refusé le 5 décembre 2003, le compromis proposé par la justice 
américaine pour régler l’affaire dite « Executive Life ». 

Le Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin, a annoncé officiellement qu’il avait lui-même 
pris une telle décision refusant ainsi le règlement du contentieux opposant le Crédit Lyonnais 
et l’Etat français à l’Etat de Californie et au gouvernement américain. 

Cette décision est intervenue après une suite d’échec des tentatives de négociations sur ce 
dossier. 

Compte tenu des informations dont ont pu disposer le Parlement et l’opinion publique, il 
apparaît que le montant proposé dans le cadre des transactions, cadre reconnu dans le système 
judiciaire américain, a été croissant et était supérieur à 700 millions de dollars, soit plus du 
double des sommes évoquées il y a quelques mois. 

Ce refus a été suivi par un accord annoncé le 11 décembre 2003 pour un montant total de 
770 millions de dollars. 

Or le Premier ministre et le Gouvernement sont restés largement évasifs sur les 
fondements précis ayant motivé ces décisions. Ceci est d’autant plus important que l’accord 
doit protéger les intérêts de la banque et des contribuables. 

Compte tenu des sommes en jeu, il est essentiel que la représentation nationale soit 
pleinement informée des motifs précis ayant conduit le Premier ministre à refuser une 
transaction qui avait dans un premier temps semblé pouvoir satisfaire le Gouvernement, puis 
ensuite accepter une autre transaction. 

Le Gouvernement doit défendre les intérêts financiers de l’Etat et des contribuables 
français. Ceux-ci doivent primer sur toute autre considération, relative notamment aux intérêts 
d’autres acteurs privés qui pourraient être visés parallèlement par la justice américaine. 

Par ailleurs, le contrôle parlementaire doit pouvoir s’exercer sur une décision de 
l’exécutif qui engage les intérêts financiers de l’Etat dans des proportions aussi considérables 
et qui fait peser à terme un risque sur la présence de la banque sur le territoire américain. 

Pour ces raisons, il est proposé de créer une commission d’enquête destinée à éclairer la 
manière dont ont été conduites les négociations menées par le gouvernement de Jean-Pierre 
Raffarin dans le cadre de l’affaire dite « Executive Life », et à apprécier les risques 
notamment financiers pris dans ce cadre par le Gouvernement. 



PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

Il est créé en application des articles 140 et suivants du règlement de l’Assemblée 
nationale, une commission d’enquête de trente membres visant à analyser les conditions des 
négociations menées par le Gouvernement dans le cadre de l’affaire dite « Executive Life » et 
à apprécier les risques notamment financiers pris dans ce cadre par le Gouvernement. 
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